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PROGRAMMATION DE L'EXCÉDENT DE REVENUS  

 

 

Antécédents 

 

1. L’article 4.8 du Règlement financier stipule que tous revenus supplémentaires par 

rapport aux revenus divers budgétisés à la fin d’un exercice budgétaire sont considérés 

comme un excédent de revenus et peuvent être utilisés au cours des exercices suivants pour 

couvrir toute(s) partie(s) non financée(s) du Plan stratégique, comme déterminé par le 

Directeur et avec l’accord du Sous-comité du programme, du budget et de l’administration.   

 

2. Le montant total estimé disponible pour la programmation en 2020-2021 résultant 

de l’excédent de revenus pour l’exercice 2018-2019 se monte à US$ 7 504 914.1   

  

3. Comme par le passé, l’excédent de revenus offre à l’Organisation panaméricaine 

de la Santé (OPS) une occasion unique d’investir dans des initiatives stratégiques et 

administratives à plus long terme et plus coûteuses, qui seraient autrement difficiles à 

financer dans les limites des exercices budgétaires biennaux habituels.   

 

 

 

  

 

  

 
*  Cette version contient des modifications rédactionnelles mineures. 
1 Sauf stipulation contraire, toutes les valeurs monétaires dans ce rapport sont exprimées en dollars des  

États-Unis. Ce rapport présente des chiffres estimatifs. Les chiffres définitifs seront disponibles une fois 

que le Commissaire aux comptes aura terminé et signé l’audit des états financier pour 2019. 
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Affectation proposée  

 

4. La Directrice a déterminé l’affectation du solde de l’excédent de revenus  

2018-2019 comme présenté ci-dessous :   

 

Fonds/Programme Objet 
Montant 

(US$) 

Fonds directeur 

d’investissement  

Financer le Fonds directeur d’investissement, qui est 

principalement financé par les excédents de revenus. Le 

solde disponible du Fonds au 31 décembre 2019 se 

montait à $13,8 millions.    

 

• $3 650 520 au sous-fonds pour l’entretien et les 

aménagements immobiliers du Fonds directeur 

d’investissement pour financer les besoins en 

infrastructure de l’Organisation.   

• $1 000 000 au sous-fonds de remplacement des 

véhicules du Fonds directeur d’investissement pour 

financer les remplacements de véhicules nécessaires.   

$4 650 520 

Fonds pour les 

urgences en cas 

d’épidémie de l’OPS   

Ce Fonds a été créé avec un montant initial de 

$1 000 000, qui est désormais épuisé. Il s’agit d’un fonds 

renouvelable destiné à avancer des fonds aux pays 

touchés par une flambée épidémique ou une urgence de 

santé publique. Les fonds avancés sont reconstitués au 

moyen d’appels et d’autres formes de contributions 

volontaires reçues en réponse à la situation d’urgence, 

lorsque cela est possible.  

$1 000 000 

La santé dans les 

Amériques   

Il s’agit de la publication phare de l’Organisation, en 

réponse à un mandat qu’elle a reçu du 7e Conseil 

directeur de l’Organisation panaméricaine de la Santé 

en 1953. Son élaboration périodique nécessite des 

financements supplémentaires. Cette dépense constitue 

une priorité stratégique pour l’Organisation et ne peut 

être financée par aucune autre source que des fonds 

flexibles.  

$600 000 

Réserves financières   

La création de réserves similaires a été approuvée dans le 

cadre de précédents mandats connexes, en tant que 

mesure de gestion prudente pour faire face à des 

initiatives stratégiques imprévues et comme volant de 

financement pour répondre à la situation de trésorerie de 

l’Organisation.    

$1 254 394 

TOTAL GÉNÉRAL $7 504 914 
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Mesure à prendre par le Comité exécutif 

 

5. Compte tenu des circonstances extraordinaires et sans précédent qui résultent de la 

pandémie de COVID-19, la 14e session du Sous-comité du programme, du budget et de 

l’administration du Comité exécutif a été annulée. Ainsi, le Comité exécutif est invité à 

examiner la proposition énoncée dans le présent document et à donner son accord à 

l’affectation proposée de l’excédent de revenus.   

 

 

- - - 

 

 


